
2026
Calendrier 
des collectes

Matériaux de construction Matériaux de construction 

Gros rebuts : Gros rebuts : laveuse, meuble, 
cuisinière, réfrigérateur, matelas, tapis

Résidus domestiques dangereux :Résidus domestiques dangereux :
piles, peinture, huile usée, ampoules 
fluocompactes, bonbonnes de propane

Métaux ferreux et non ferreuxMétaux ferreux et non ferreux

Résidus vertsRésidus verts

Petits appareils électriquesPetits appareils électriques

Matériel électronique Matériel électronique 
et informatiqueet informatique

Autres : Autres : pneus déjantés, 
toiles de piscine

Accès résidentiel seulement. 
Preuve de résidence demandée.INFORMATIONS SUR L’ÉCOCENTRE

MATIÈRES À APPORTER À L’ÉCOCENTRE

FEUILLES, RÉSIDUS VERTS
ET SAPINS DE NOËL MATIÈRES RECYCLABLES

Collecte des ordures/résidus alimentaires ― Bacs roulants

Collecte des ordures/résidus alimentaires ― Conteneurs

Collecte des matières recyclables ― Bacs roulants

Collecte des matières recyclables ― Conteneurs

Surplus de carton accepté à côté du bac roulant de récupération
Insérer les boîtes pliées et non ficelées dans une boîte de carton maximum 
90 cm x 90 cm à une distance de 60 cm de votre bac de récupération

Collecte résidentielle des encombrants (monstres)

Ouverture de l’écocentre

Légende détaillée

Des questions ? Contactez la MRC au 418 824-3420, poste 234 ou visitez mrccotedebeaupre.com.

RÉSIDUS ALIMENTAIRES

Trier ses résidus alimentaires, c’est facile !
Il n’y a aucune liste de matières à mémoriser. Pour 
savoir ce qui va dans le sac mauve, il suffit de se 
poser la question :

Est-ce que ça se mange ou est-ce une partie 
de  quelque chose qui se mange ?  Exemples :  
nourriture périmée, restes de table, pelures de 
fruits et légumes, coquille d’œuf, marc de café, etc.

Si la réponse est OUI : 
•	 Déposer les résidus alimentaires dans un 

sac mauve

•	 Une fois que le sac mauve est rempli, 
le fermer avec un double nœud

•	 Déposer le sac mauve au même endroit que les 
sacs à ordures : dans le bac roulant à ordures ou 
dans le conteneur à déchets

 FEUILLES ET RÉSIDUS VERTSFEUILLES ET RÉSIDUS VERTS

Apporter vos feuilles et résidus verts en vrac 
ou  en sac à l’écocentre municipal, selon les 
heures d’ouverture.

Matières ACCEPTÉES  

 Feuilles mortes          Résidus de jardinage

 Retailles de haie

 Mauvaises herbes 
(sauf plantes exotiques envahissantes)

 Petites branches 
(moins de 60 cm de long et 1 cm de diamètre)

Pour plus d’informations, visitez le site :  
sacmauve.mrccotedebeaupre.com

 SAPINS DE NOËLSAPINS DE NOËL

•	 Dégarnir le sapin de toute décoration

•	 Retirer les clous et les vis afin d’éviter 
les accidents et les bris lors du déchiquetage

•	 Ne pas envelopper le sapin avec une pellicule 
ou un sac de plastique

•	 Apporter votre sapin à votre écocentre municipal 
les samedis 3 et 10 janvier 2026 entre 9 h et 12 h

374, avenue Royale, Saint-Tite-des-Caps

Collectes municipales

À apporter à l’écocentre municipal

INFORMATION :  418 823-2239   OU  SAINTTITEDESCAPS.COMSAINT-TITE-DES-CAPS

Horaire d'été

du 2 mai au 26 septembre 2026 
Les mercredis de 17 h à 20 h 

Les samedis de 9 h à 12 h

Horaire d'automne

du 3 octobre 
au 26 décembre 2026

Les samedis de 9 h à 12 h

Horaire d’hiver

du 3 janvier 
au 25 avril 2026

Les samedis de 9 h à 12 h

Recycler, c’est facile. Il suffit de se poser la 
question : est-ce un contenant, un emballage 
ou un imprimé ?
Si la réponse est OUI, ça va dans le bac bleu. 

Exemples de CONTENANTS ET EMBALLAGES  

 Contenant de produit d’entretien ménager  

 Emballage, pot et contenant de produit alimentaire  

 Boîte de carton  

 Assiette et papier d’aluminium 

Exemples d’IMPRIMÉS

 Journal et circulaire

 Enveloppe et feuille de papier

 Pile

 Seringue  

 Boyau d’arrosage 

 Chaise de jardin  

 Jouet  

 Casserole  

 Vêtement et tissu

NE PAS mettre dans le bac

Sapins de Noël les samedis 3 et 10 janvier 2026 entre 9 h et 12 h

Feuilles mortes et résidus verts selon les horaires ci-contre
(résidus de jardinage, retailles de haie et petites branches)  
en vrac ou en sac.

https://mrccotedebeaupre.com/
https://sacmauve.mrccotedebeaupre.com/
https://sainttitedescaps.com/


SAINT-TITE-DES-CAPSSAINT-TITE-DES-CAPS 1 Psst ! Levez ce volet pour plus d’informations.

 ORDURES/ ORDURES/RÉSIDUS ALIMENTAIRESRÉSIDUS ALIMENTAIRES  (Bacs roulants)  MATIÈRES RECYCLABLES  MATIÈRES RECYCLABLES (Bacs roulants)

 MATIÈRES RECYCLABLES  MATIÈRES RECYCLABLES (Conteneurs)

 ENCOMBRANTS  ENCOMBRANTS (Monstres)  ÉCOCENTRE  ÉCOCENTRE 11

 ORDURES/ ORDURES/RÉSIDUS ALIMENTAIRESRÉSIDUS ALIMENTAIRES  (Conteneurs)

 SURPLUS DE CARTON  SURPLUS DE CARTON 11  (Accepté à côté des bacs roulants de récupération)

  RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPALRÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
(Sujet à changement, surveillez le site Internet  
de la municipalité : SAINTTITEDESCAPS.COMSAINTTITEDESCAPS.COM.)
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DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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04 AVRILAVRIL
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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07 JUILLETJUILLET
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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10 OCTOBREOCTOBRE
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM

02 FÉVRIERFÉVRIER
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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05 MAIMAI
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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08 AOÛTAOÛT
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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11 NOVEMBRENOVEMBRE
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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03 MARSMARS
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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06 JUINJUIN
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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09 SEPTEMBRESEPTEMBRE
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM
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12 DÉCEMBREDÉCEMBRE
DIM MAR JEULUN MER VEN SAM


